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J’habite à Entraigues,
je consomme à Entraigues
je soutiens
l’économie locale
Je choisis les commerces de proximité entraiguois
Consommer localement, c’est s’impliquer dans le développement économique de sa ville

pour mon BIEN-ETRE, pour ma MAISON, pour mon AUTO, ma MOTO, pour mon ALIMENTATION,
pour ma SANTE, pour mes ANIMAUX, à mon SERVICE, pour ma CULTURE, mes LOISIRS

LE MOT DU MAIRE
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    Située dans un bassin de vie qui bouge énormément, nous souhaitons conserver une dimen-
sion de village à notre commune.
    Si nos concitoyens veulent conserver les commerces de proximité, encore faut-il qu’ils s’en 
servent.
    Entraiguois, nous devons donc consommer à Entraigues : en effet, en soutenant les com-
merces de proximité, les habitants participent ainsi au développement économique de leur ville. 
C’est un devoir citoyen : pourquoi aller chercher ailleurs ce que l’on peut trouver dans sa ville ?
    Cette année 2012, les travaux du centre-ville commencent. C’est un grand chantier qui vise 
à donner de l’espace aux piétons et aux vélos, à donner de l’air aux commerces et de la qualité 
de notre centre ville.
    Malgré les chantiers, continuez à faire vos courses dans le village, faites l’effort de soutenir 
encore plus nos commerces.
    Chaque année, de nouvelles associations voient le jour, proposant des activités de loisirs ou 
d’entraide, elles sont un lien social important…
    En répondant à vos attentes et à vos besoins, les services municipaux et intercommunaux 
ont pour vocation de vous aider, chaque jour, à bien vivre dans votre ville.
    Egalement, lors de nos permanences, l’équipe municipale et moi-même sommes à votre 
disposition pour répondre au mieux à vos préoccupations. De plus, nous passons chaque an-
née, dans les quartiers pour parler avec les riverains, sur le terrain même, des questions qui 
les préoccupent. 
    Dans ce guide pratique 2012, vous trouverez l’annuaire des Associations Entraiguoises ani-
mé par de vaillants bénévoles sans lesquels Entraigues ne serait pas aussi vivante et attractive.
    Rappelons que les informations ici présentes sont régulièrement mises à jour sur le site 
Internet de la ville dont l’adresse est : www.ville-entraigues84.fr. 
    Je tiens à remercier les professionnels de la commune avec l’aide desquels ce document est 
édité. Ils collaborent ainsi chaque année à la promotion de la vie Entraiguoise.

    Meilleurs vœux à toutes et à tous pour l’année 2012!

Votre dévoué,

Guy Moureau,

Maire d’Entraigues-sur-la-Sorgue.

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

    Avec l’édition 2012 du guide pratique, nous souhaitons vous informer au 
mieux sur vos démarches administratives, vos loisirs etc…. à Entraigues, 
que vous soyez nouveaux habitants ou résidents de longue date !
Conservez ce document, il vous sera certainement utile dans vos diverses 
démarches.
Notre ambition avec ce document est d’essayer de vous être utiles.
    Entraigues est une ville qui évolue, s’enrichit de nouveaux services, de 
nouvelles entreprises créatrices d’emploi et de richesses.
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Conception / réalisation /Régie publicitaire
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547 route de Carpentras
Centre Commercial Carrefour Market
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Entraigues en images
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Vivre à Entraigues
Hôtel de ville
Horaires d’ouverture au public :
Lundi et Jeudi 
de 8h30 à 12h30 
et de 14h00 à 18h00
Mardi, Mercredi et Vendredi 
de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 17h

Situation géographique
Altitude : 30 mètres

Superficie : 1654 hectares

La commune est bordée par :
- La sorgue d’Entraigues,
- La sorgue de Velleron,
- Le canal du Vaucluse.
Plusieurs dizaines de kilomètres de fossés parsèment le territoire 
communal pour réguler les flux hydriques (depuis décembre 2003, il 
n’y a plus eu d’inondations dans la commune).

Population

Armoiries
Armoiries « De sinople à deux 
clés d’or passées en sautoir liées 
d’un ruban de sable et d’or ».
(Dictionnaire des Communes / R. 
BAILLY)

Logo
Il représente le tracé des remparts 
avec la Tour dite des Templiers et le 
clocher.

Jumelage avec Fossombrone (Italie)
Le 15 octobre 1988, M. Guy Moureau, 
Maire de la Commune d’Entraigues et 
Giorgio SANCHIONI, Maire de Fos-
sombrone (Italie) ont signé un pacte 
de Jumelage.
La Ville de Fossombrone est une 
commune Italienne de la Province de 
Pesaro. Elle est située à 39 km de 
Pesaro et compte 9 670 habitants.

Année Nbre d'habitants
1962 3357
1968 3357
1975 4900
1982 5335
1990 5788
1999 6612
2006 7431

Plus de détails sur : 
www.insee.fr

Hôtel de ville

La Sorgue



L'histoire 
d'Entraigues

Bâti sur un rocher de safre coquillier de couleur rousse, le village d’Entraigues - sur 
la - Sorgue, anciennement rattaché au Comtat Venaissin (Etat pontifical du XIIIe au 

XVIIIe siècle), est aujourd’hui encore, cerné par quelques vestiges de remparts édifiés 
au XIVe et au XVIe s.

Tout au long des ruelles étroites et sinueuses, une 
signalétique de verre renseigne sur les principaux 
monuments du village telle la Tour dite des Tem-
pliers (haute de 30 m environ), construite sans 
fondation, à même le rocher, aux XIe-XIIe siècles 
(ancien donjon du Château Vieux). A son sommet, 
sur la terrasse panoramique, on peut admirer l’éten-
due de la plaine comtadine, le Mont-Ventoux, les 
Dentelles de Montmirail, les Monts de Vaucluse, 
le Luberon…

Les Entraiguois* eurent pour seigneurs successifs les papes eux-mêmes qui inféodèrent par 
la suite le village à divers seigneurs tels ceux des Baux (XIIIe s.), de Cabassoles (XVIe s.), de 
Montmorency (XVIIe s.), et de Montaigu (XVIIe-XVIIIe s.). Du château du Marquis de Mon-
taigu, dont les jardins faisaient à l’époque la renommée, quelques restes demeurent.
*. Les habitants d’Entraigues avaient deux surnoms : les Pétousiés (sobriquet dérivé du nom d’un petit oi-
seau appelé “ la Pétouse ”) ou les Pesco-Bouiroun (les pêcheurs d’anguilles).

Pour découvrir le patrimoine histo-
rique, industriel, et naturel d’Entrai-
gues :
• En V.T.T (circuit élaboré par l’O.N.F*),
• À pied (signalétique des monuments du 
centre ancien et circuits pédestres *),
• À cheval (centres équestres).
*Plaquettes disponibles au service communication.
NB : des livres sur l’histoire d’Entraigues sont 
édités par l’ADCE, et mis en vente dans les librai-
ries d’Entraigues ou consultables à la Société de 
Lecture.

Au moment des Guerres de Religions, au 
XVIe s., Entraigues fut éprouvé. L’église 
Notre-Dame des-Sept-Douleurs fut rava-
gée et incendiée à deux reprises par les 
Huguenots, en 1563 et 1588.
Le lieu de culte fut par la suite recons-
truit au XIXe s. sous le vocable de Saint-
Pierre-ès-Liens (église actuelle).

A la Révolution, le village souffrit de sa situation à mi-chemin entre Carpentras la “ Papale ” et Avi-
gnon la “ Républicaine ” : les troupes qui faisaient halte dans le village commettaient des méfaits 
qui engageaient les Entraiguois à se révéler partisans de l’un ou l’autre camp, afin de limiter au 
mieux les dégâts ! A noter aussi, l’édification, en 1792, d’un monument « Arbre de la Liberté »…

Un passé industriel lié à la présence de 
moulins et d’usines hydrauliques

Dès le Moyen-âge, les habitants de la plaine des Sorgues ont exploité la force motrice de la 
Sorgue, rivière aux bras multiples et au débit relativement important et constant.
A Entraigues-sur-la-Sorgue, des moulins médiévaux (Moulin Vieux, Moulin Neuf ou dit Sous les 
Murailles de par son emplacement…) ayant servi à broyer le grain pour en faire de la farine, à fabri-
quer du papier, des toiles (Moulin des Toiles) ou encore à triturer la garance*, aux usines du XIXe 
siècle, de filature de la soie, de trituration de la ramie** (usine de Valobre), de fabrique de bière 
ou encore de glace (Glacières de Trévouse)…, l’on peut voir que le passé industriel est important.
En particulier, les usines employaient une main-d’oeuvre spécialisée venue spécifiquement d’Italie 
et en particulier de la région des Marches. Cela explique pourquoi Entraigues compte aujourd’hui 
encore une forte communauté d’Italiens et est, de ce fait, jumelée avec la ville de FOSSOM-
BRONE (province de Pezaro, Adriatique).
*. Plante grimpante de la famille des rubiacées. La garance (Rubia tinctorum) était utilisée dès l’Antiquité 
comme source de teinture rouge.
**. Plante importée de Java dont les fibres sont aussi remarquables par leur blancheur et leur aspect soyeux 
que par leur robustesse.

Si vous souhaitez visiter La tour dite des 
Templiers, inscrivez vous en mairie auprès 
de M.J-L Barcelli. 
Tél : 04 90 83 66 47 ou 04 90 83 17 16.
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La tour dite des Templiers

Avenue d 'Avignon Café Place du Béal

L'église et la Tour



La mairie
Le conseil municipal, les élus

M.le Maire Le conseil municipal

M. Guy MOUREAU tient une permanence en mairie, sans RDV, le 
Vendredi de 10h à 12h, et sur RDV à prendre à son secrétariat, tous 
les autres jours.
Les élus reçoivent sur rendez-vous. 
Secrétariat de M. le Maire : 04 90 83 66 45

Les adjoints

Jean-Régis MARQUIE
1er Adjoint

 Délégué aux Travaux et responsable des
Travaux Intercommunaux – Voirie espaces verts.
Permanence : aux Anciennes Écoles, 1e étage

au-dessus du CCAS - Le mercredi 10h00-12h00
et sur rendez-vous

Mme Viviane TRUCHOT
2e Adjoint

Adjoint délégué
Aux écoles – Crèches - Cantine

Permanence : Mairie - tous les 1e et 3e 
mercredis  de chaque mois - 11h00-12h00

M. Primo VACCHIANI
3e Adjoint

Délégué à l’Urbanisme
Permanence : Service Urbanisme - le jeudi

À partir de 14h30 sur rendez-vous

Mme Marie-Paule IMBERT
4e Adjoint

Déléguée à l’Environnement
Permanence : en mairie - Le mardi

De 10h à 12h

M. Jean-Luc BARCELLI
5e Adjoint

Délégué à la Culture et à la Communication
Permanence : en mairie - sur rendez-vous à 

prendre auprès du Secrétariat des Élus

Mme Hélène COURT
6e Adjoint

Déléguée au Centre Communal d’Action Social
(C.C.A.S)

Permanence : C.C.A.S. - le mercredi 
De 15h à 16h

M. Danton RICCIOTTI
7e Adjoint

Délégué aux Programmes d’Investissements
Communaux

Permanence : en mairie - sur rendez-vous 
à prendreauprès Secrétariat des Élus

Mme Jeanne HIRYCZUCK
8e Adjoint

Déléguée à la Sécurité
Permanence : en mairie Tous les 2e jeudis

 de chaque mois - à partir de 14h30 
sur rendez-vous

M. Régis PHALY
Conseiller Municipal

Délégué à la Vie Economique
Permanence : en mairie Tous les vendredis

A partir de 17h

M. Max TOUPENAS
Conseiller municipal

Délégué aux Sports
Permanence : en mairie, sur rendez-vous

Mme Josette PULITI
Conseillère Municipale

Déléguée à la jeunesse Et Loisirs
Permanence : en mairie, Tous les 2e et 

dernier mercredi de chaque mois
À partir de 14h30 et sur rendez-vous

Visites de quartier
Depuis maintenant plusieurs années, chaque semestre, les élus se déplacent 
dans les quartiers afin de répondre directement aux administrés autour de pro-
jets et de questions spontanées. De passages éclairs en vives discussions, c’est 
l’occasion de noter certains problèmes mais aussi de répondre aux interrogations 
des riverains. Ces visites de quartiers ont eu le mérite de n’éviter aucun sujet du 
quotidien. C’est la grande vertu de ces rendez-vous. N’hésitez pas à venir les ren-
contrer. Vous serez informés au préalable de leur passage par un courrier ou bien 
vous pouvez consulter le planning des visites sur le site Internet de la ville : www.
ville-entraigues84.fr
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Permanences diverses

PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE (PMI)

3e mardi de chaque mois
De 8h30 à 12h

04 90 63 95 00

AIDES AUX VICTIMES
AMAV

Le 4e mercredi de chaque mois 
de 9 h à 12 heures

04 90 85 10 10
Sur RDV

RELAIS ASSISTANTES
MATERNELLES

1er, 2e et 4e Mardi
de chaque mois

de 9h à 11h 30 et 14 h à 17 h
Vendredi De 14 h 00 à 16 h 30

Sur RDV
04 90 63 95 00

ASSISTANTES SOCIALES
CMS CARPENTRAS

Le Jeudi matin Sur RDV
04 90 63 95 00

PSYCHOLOGUE
SCOLAIRE

Lundi de 8h30 à 12h et 14h 17h
Jeudi à partir de 14h

Vendredi de 8h30 à 12h

Sans RDV

VENTE DE TICKETS DE 
CANTINE

Mardi et mercredi 7h30 à 10h 
Vendredi 8h-10h 13h30-15h30

04 90 83 20 79

Allée des Jonquilles

Salle des Mariages

INDECOSA C.G.T. 1er Mardi de chaque mois
9 h à 12 h 00

06 89 30 25 96
Sur RDV

CONTRÔLEUR DES IMPÔTS Le 2e lundi des mois pairs
14 h à 16 h 30

Sans RDV

NOTAIRE Mardi 14h Sans RDV

Salle de réunions

M. FERRAND
Député

Le 3e lundi de chaque mois
De 15 h à 16 h

sur RDV
04 90 67 10 19

Service urbanisme

CONCILIATEUR DE JUSTICE
(consultation gratuite)

Le 2e lundi du mois 14h-16h30
Le 4e lundi du mois 9h-11h

Sans RDV

Architecte-Conseil du CAUE
Mme SAINT-PAUL

Le 1e et 3e lundi 
de chaque mois
A partir de 9h

sur RDV
04 90 83 66 46
04 90 83 67 58

Habitat et Développement 84
Mme LAGET Christine

Le 2e et 4e mercredi de 
chaque mois, De 9h à 12h

sans RDV

Coordonnées des services municipaux
• Accueil, Etat Civil et cimetière 
Tél. 04 90 83 17 16
• Secrétariat du Maire et des Elus 
Tél. 04 90 83 66 45
• Police municipale 
Tél. 04 90 48 00 32
• Urbanisme 
Tél. 04 90 83 66 46 ou 04 90 83 67 58
• Élections 
Tél. 04 90 83 66 41
• CCAS 
Insertion / RSA /Point Emploi 
Action sociale 
Tél. 04 90 83 66 43
• CCAS 
HLM - Service Action sociale 
Tél. 04 90 83 66 42

• Communication de la Vie Locale 
Tél. 04 90 83 66 47
• Techniques 
Tél. 04 90 39 59 36
• Enfance-Jeunesse 
Tél. 06 10 29 16 76
• Centre de Loisirs 
Tél. 04 90 48 12 26
• Centre de Consultation « Famille-Enfant » 
Tél. 04 90 48 11 73
• Local Jeunes, Point Accueil Jeunes (PA J) et Cyber Espace 
Tél. 04 90 83 62 42 ou 06 17 11 28 55
• Régie des tickets de cantine - Restaurant scolaire 
Tél. 04 90 83 20 79
• Restaurant du 3e Âge 
Tél. 04 90 83 17 25

Écoles et crèches d’Entraigues
Crèches
• La Maison de l’Enfant - Avenue de Fossombrone 
Tél. 04 90 83 68 42
• La Magnanarelle - Chemin Moulin des Toiles 
36, Place du Rouet - Tél. 04 32 40 95 18

Écoles maternelles
• Jacques PREVERT 
Directrice : Valérie THIVENT - Bd St-Roch 
Tél. 04 90 83 17 01 - Fax. 04 90 48 13 01
• Louise MICHEL 
Directrice : Sylvie LEVY - 65, place du Moulinage 
Tél. 04 90 23 93 25- Fax. 04 90 23 97 26

Ecoles primaires
• Marie MAURON - Directrice : Valérie PLANTE - Bd St-Roch 
Tél. /Fax. 04 90 83 18 58
• Robert DESNOS - Directrice : Françoise BESEME  
Allée desJonquilles 
Tél. 04 90 83 15 71 - Fax : 04.90.48.06.32

Autres
• Inspection académique - 49 rue Thiers, 84000 AVIGNON 
Tél. 04 90 27 76 00 - www.ac-aix-marseille.fr
• Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports  
1 av.Saint-Jean 84000 AVIGNON 
Tél. 04 90 80 40 00 - www.mjspaca.jeunesse-sports.gouv.fr

Coordonnées diverses
Maison de retraite
• Le Clos de la Garance 
Tél. 04.32.40.47.06

Centre de consultation famille-enfant
• Centre de Consultation Famille-Enfant - Allée des Jonquilles 
Tél. 04.90.48.11.73

• SYNDICATS DES COURS D’EAU - ASCO des Cours d’Eau 
d’Entraigues 
- CCAS / Cours des Anciennes Ecoles 
Vice-Président : M. André FRATTINI 
Tél. 04 90 83 66 42 - Secrétaire : M. Serge CHABERT
• Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues  
La passerelle - 1 chemin des palermes 
Directeur : M. Rhodet 
Tél. 04 90 83 68 25 - Courriel : smbs@laSorgue.com 
Site Internet : www.laSorgue.com
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Numéros d'urgence
et de solidarité

• Appel d’urgence européen : 112
• Samu : 15
• Pompiers : 18
• Police : 17
• Sos médecin, 
1 bd rose des vents 84130 le Pontet 
 04 90 82 65 00
• Service de garde médicale d’urgence, 
Rue Jean Moulin 84270 VEDENE  
 04 90 23 32 67
• Chirurgien dentiste de garde (week-end et jours fériés)  
 04 90 31 43 43

Sécurité
• Gendarmerie d’Entraigues 
(Accueil du public : du lundi au samedi de 
8h à 12h et de 14h à 18h 
Et le dimanche de 9h à 12h et de 15h à 18h).  
04 90 83 17 13
• Police municipale 
Du lundi au vendredi, 
De 8h à 12h et de 13h30 à 17h00)  
04 90 48 00 32

Dépannage
• EDF dépannage 
Jour et Nuit N° Azur : 0 810 33 35 84*
• GDF Dépannage 
Jour et Nuit N° Azur : 0 810 89 39 00*
• France Télécom dérangement : 1013
• Sdei N° Azur : 0 810 739 739*

Santé, établissements de soins
• Centre Hospitalier d’Avignon, 
AVIGNON 04 32 75 33 33 www.ch-avignon.fr
• Pôle Santé Public-Privé, 
CARPENTRAS 04 32 85 88 88

• Centre Hospitalier de Montfavet 
AVIGNON 04 90 03 90 00 www.hopital-montfavet.fr
• Clinique Rhône Durance 
AVIGNON 04 90 14 81 81
• Clinique Sainte Catherine 
AVIGNON 04 90 87 77 41
• Polyclinique Urbain V 
AVIGNON 04 90 81 33 99 www.polyclinique-urbainv.fr
• Clinique Fontvert 
SORGUES 04 90 03 63 33
• Centre de Transfusion Sanguine 04 90 86 33 33
• Centre Anti-Poison (MARSEILLE) 04 91 75 25 25
• Centre Grands Brûlés  
Lyon 04 78 61 89 50 
Marseille 04 91 94 16 69

Don d’organes
• EFG Dons d’organes 
N° à tarif spécial : 0 800 20 22 24
• Fédération des Associations pour le Don d’organes et 
de Tissus humains - ADOT 84 - Vaucluse 
B.P. 74 - 84503 BOLLENE cédex 04 90 60 95 38  
Fax. 04 90 60 95 38

Enfance / jeunesse
• SOS Enfants Disparus 116 000* numéro Azur prix appel local d’un poste fixe

• Enfance Maltraitée 119
• Enfance et Partage 
N° à tarif spécial : 0 800 05 12 34
• Santé Jeunes 0 800 235 236
• Point Ecoute Parents 
« Le Passage » 04 90 67 07 28

Femmes
• Centre Départemental d’Accès aux Droits 
Conseil Départemental d’Accès au Droit du Vaucluse - 
Tribunal de Grande Instance d’Avignon  
04 32 74 74 00 Fax. 04 32 74 75 74 
www.cdad-vaucluse.justice.fr
• Violence Conjugale Info 3919
• Fédération Nationale 
Solidarité Femmes 01 40 33 80 90
• Solidarités (lieu d’accueil pour informer, orienter, 
accompagner dans le travail, les loisirs…). 
Carpentras. 04 86 60 80 10

Violences conjugales
• Numéro National Unique 39 19 (coût d’un appel local)

Personnes agées
• Protection et Assistance aux Personnes Agées : 3977 
n° national d’aide aux victimes de maltraitance
• Maltraitance des Personnes Agées 
(ALMA) 04 90 85 39 18 
Mail : vauclusalma.fm@numericable.fr

Don de sang
• Agence Française du Sang 0 801 150 150
• Etablissement Français du Sang 0 810 810 109  
(0,04 € T.T.C./min)

Infos service maladies
• France Alzheimer 0811 112 112 (coût d’un appel local) -  
Consultations Anonymes et Gratuites
• Dépistage du Sida et Hépatites  
04 90 87 38 44 www.depistagehepatites.com
• SIDA Info Service 0 800 840 800 (appel gratuit d’un poste fixe)
• Hépatites Info Service 0 800 845 800 
(appel gratuit d’un poste fixe)
• Cancer Info Service 0 810 810 821* (0,04 € T.T.C./min) 
www.e-cancer.fr
• Association pour Dépistage Cancers 
Vaucluse 04 32 74 16 73
• Drogue, alcool, tabac Info service 113 
www.drogues.gouv.fr
• Ecoute Cannabis 0 811 91 20 20*
• Ecoute Alcool 0 811 91 30 30*
• Alcooliques Anonymes 
AVIGNON 04 90 86 31 08
• Ecoute Sclérose en Plaques 0 800 85 49 76  
(anonyme et gratuit)
• Maladies Rares Info Service 0 810 63 19 20*
• TEDAI 84 (troubles du développement : autisme etc). 
Avignon. 04 90 85 43 12

Planning familial
• Planning Familial 04 90 87 43 69

Autres...
• Accueil Sans Abris 115
• Tabac Info Service 0 825 309 310
• Discriminations Raciale 114
• SOS Viol 0 800 05 95 95
• Aide aux Victimes et Médiation 0 810 09 86 09*
• Croix Rouge Ecoute 0 800 858 858  
(appel gratuit d’un poste fixe)
• SOS Amitié (Avignon) 04 90 89 18 18
• Suicide Ecoute (Paris) 01 45 39 40 00
• Association des Paralysés de France 
0 800 500 597 - N° à tarif spécial ou 04 90 16 47 40
• Fondation Abbé Pierre - Marseille 04 91 50 61 77
• SOS Obèses et Surpoids - Avignon 04 90 89 41 39
• Association au Service des Aveugleset Malvoyants  
0 800 21 21 62
• AMAV(médiation pénale et aide aux victimes)  04 90 85 10 10

Numéros pratiques
Renseignements administratifs
Service du 1er Ministre 3939
Maison du Département de Carpentras et du Comtat Venaissin, 
CARPENTRAS 04 32 85 84 40
Centre des Impôts CARPENTRAS 04 90 63 83 00
Trésorerie (Perception) MONTEUX 04 90 66 23 26
Impôts fonciers, cadastre, taxe d’habitation 
AVIGNON Tél. 04 90 27 71 91 www.service-public.fr
Impôts Services des Entreprises  
Tél. 04 90 27 72 49 www.impots.gouv.fr

EDF / GDF
AVIGNON 0 800 123 333 * N° Azur

France Télécom
84000 AVIGNON 10 14

SDEI
LE PONTET 0 810 439 439* N° Azur

Justice
Tribunal de Grande Instance de Carpentras 04 90 63 66 00
Tribunal d’Instance de Carpentras 04 90 63 12 97
Tribunal de Grande Instance d’Avignon 04 32 74 74 74
Tribunal de Commerce Avignon 04 90 14 31 82
Tribunal d’Instance d’Orange 04 90 11 11 90
Chambre de Commerce et d’Industrie  
46, cours Jean Jaurès 84000 AVIGNON  
04 90 14 87 00 www.avignonvaucluse.cci.fr
Prud’Homme 
Avignon, 2 bd. Limbert 04 32 74 74 02
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La vie
d'Entraigues

ÉTAT CIVIL
Place du 8 Mai 1945 
Tél. 04 90 83 17 16
• Lundi et Jeudi
 de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 00
• Mardi, Mercredi et Vendredi de 
8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 00

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Les certificats :
Attestation d’accueil, certificat d’hérédité, attestation de vie 
maritale.

Enfants :
Autorisation de sortie du territoire, pré-inscriptions des en-
fants aux écoles maternelles et primaires, recensement 
militaire.

Pièces diverses :
Carte nationale d’identité, passeport, carte grise, carte de 
séjour, duplicata du permis de conduire, visite médicale 
pour permis de conduire, autorisation d’ouverture tempo-
raire d’un débit de boissons, remise des plis d’huissier, léga-
lisation de signature, permis de chasser.

Déclaration de naissance, mariage, déclaration de décès, 
reconnaissance antérieure et postérieure d’un enfant, copie 
d’acte de naissance, copie d’acte de mariage, copie d’acte 
de décès, copie de Livret de Famille.

Déclarations concernant :
• l’agriculture (sinistre, récolte…)

• la contamination par les termites

Salles municipales :

• réservation (associations uniquement)

Service Élections :
• inscription sur les listes électorales, Tél. 04 90 83 66 41

AUTRES ORGANISMES 
OÙ S’ADRESSER

> Pour les Français nés à l’étranger :
- les actes de naissance et de mariage sont à demander 
à la Sous-Direction de l’Etat Civil du Ministère des Affaires 
Etrangères 44491 NANTES cedex 09
- les certificats de nationalité française sont à demander au 
Tribunal d’Instance d’Orange, Tél. 04.90.11.11.90

> Pour les Français nés en France 
métropolitaine, dans un DOM ou à 
l’étranger :
- l’extrait de casier judiciaire (bulletin n°3) est à demander 
au Casier Judiciaire National, 107 rue du Landreau 44079 
NANTES cedex 1.

> Pour les Français nés dans les DOM 
TOM :
- s’adresser directement à la mairie du lieu de naissance

> Pour un Pacte Civil de Solidarité :
- s’adresser au Tribunal d’Instance de Carpentras.

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale)

Cour des Anciennes Ecoles
Tél. 04 90 83 66 43 ou 04 90 83 66 42
Ouvert au public : du Lundi au Vendredi de 
8 h à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30

• Aide Sociale
• Bourses Départementales
• Aide Complémentaire transports Scolaires
• Carte d’Invalidité
• Carte de Stationnement
• Prestation de Compensation
• Liste des Assistantes Maternelles Agréées
• Liste des Délégués pour Licenciement
• Service HLM
• Médaille du Travail et de la Famille
• Téléassistance
• Dossier A.P.A
• Portage des repas à Domicile
• Restaurant du 3e Age
• Service R.S.A. demandeur d’emploi
• Point Emploi
• T.C.R.A. Carte personnes Agées
• A.S.C.O des cours D’eau
Insertion/RSA
• RSA, Tél. 04 90 83 66 43

L'ACTION SOCIALE
Chaque année, à l’occasion des fêtes de fin d’année, 
la commune et le CCAS offrent aux Anciens de la com-
mune, un colis et un repas de Noël. Une dégustation 
d’oreillettes est organisée traditionnellement en Février.

• Au sein de l’ADMR (association des aides à domicile, 
auxiliaires de vie), il existe un service médical de soins à 
dom cile-SSIAD (constitué d’une infirmière responsable et 
d’aide-soignantes). Tél. SSIAD 04 90 02 68 62.
Ce service s’adresse aux personnes âgées de plus de 60 
ans, dépendantes, ne pouvant plus faire leur toilette par 
elles-mêmes.
Le local de l’ADMR est situé à Entraigues, sur l’avenue de 
Fossombrone. Tél. 04 90 83 61 30
• Convention entre la mairie et l’association Présence Verte 
(télé-assistance). Grâce à cette convention, les tarifs de 
branchement et d’abonnement ont été fixés à des niveaux 
particulièrement abordables, soit la moitié de ce qui est ha-
bituellement proposé.

POINT EMPLOI (SUBDÉLÉGATION DE L ANPE)
La municipalité a signé en mars 2001, une convention 
avec l’ANPE afin d’offrir aux Entraiguois les facilités 
d’accès au service de l’agence, sans avoir à sortir de la 
commune, grâce à la création d’un Point Emploi.
Un agent du CCAS accueille les demandeurs du lundi au 
vendredi et les aide dans leur démarche de recherche d’un 
emploi. 

Si vous êtes à la recherche d’un emploi, n’hésitez pas à 
vous présenter, muni de votre curriculum vitae, au CCAS.

MISSION LOCALE DU GRAND AVIGNON
Entraigues dépend de la Mission Locale du Grand Avignon.

Cette Association a pour but d’aider les jeunes en difficulté 
à trouver un logement, un emploi etc…

Mission Locale 
Rue Immeuble Le Vinci AVIGNON 
Tél. 04 90 81 13 00

PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi)
Cette association a pour objectif de stabiliser sur des em-
plois durables des personnes qui en étaient jusque là écar-
tées du fait de leurs difficultés sociales ou professionnelles. 

Les personnes visées sont les suivantes :

• Chomeurs longue et très longue durée

• Allocataires du RSA

• Jeune de moins de 26 ans

• Futurs allocataires du RSA

Immeuble Le Vinci (2e étage) – 2 place Alexandre 
Farnèse – 84000 AVIGNON 
Tél 04 32 75 10 80 fax 04 32 75 10 89 
e-mail : contact@plie-grandavignon.fr

Pièces d'identité
Afin d’éviter tout rejet de vos  
dossiers penser à respecter pour les 
photographies les nouvelles normes iso/
iec 19794-5 : 2005.
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RESTAURANT DES ANCIENS ET 
SALLE DE L'AMICALE DU 3EME AGE
Les repas sont servis dans le restaurant situé dans la 
cour des anciennes écoles (en face de la salle de réu-
nion). Du lundi au vendredi.
La commune gère, en relation avec la cuisine centrale sco-
laire, un restaurant destiné aux personnes âgées de plus 
de 60 ans.

Ce dernier permet ainsi aux intéressés de déjeuner dans un 
esprit de convivialité, de rencontre d’autres personnes de la 
commune, de sortir de leur isolement éventuel si elles sont 
seules et de s’affranchir du souci de faire les courses et de 
préparer le repas du midi.

PRÉVENTION CANICULE
Depuis 2004, la Mairie met en place le plan départemental 
de lutte contre les risques de canicule.

Si vous êtes handicapé(e) ou âgé(e) de plus de 65 ans ren-
contrant des difficultés particulières, de déplacement par 
exemple, et si vous souhaitez être contacté(e) en cas de 
crise liée à la météo, vous pouvez vous signaler par écrit 
au Centre Communal d’Action Sociale. Vous voudrez bien 
préciser vos nom et prénom, votre adresse, votre date de 
naissance, votre numéro de téléphone et donner les coor-
données d’un référent familial, professionnel ou bénévole 
qui sera prévenu en cas d’urgence.

Cette demande d’inscription est volontaire et facultative. 
Ce fichier ainsi constitué par les communes sera tenu à la 
disposition exclusive du Préfet de Vaucluse à qui incombe 
la responsabilité de la mise en oeuvre du plan d’alerte et 
d’urgence.

COMMUNICATION
Le Maire et son Conseil Municipal convient les nou-
veaux habitants, installés à Entraigues dans l’année, 
à une matinée d’accueil et de présentation de la Com-
mune qui se déroule en janvier.
Pour s’inscrire à cette réception, veuillez vous présen-
ter au Service Promotion de la Vie Locale.

SERVICE PROMOTION DE LA VIE  
LOCALE
Cour des Anciennes Ecoles, 1er étage  
Tél. 04 90 83 66 47
• Ouvert au public : Du lundi au jeudi  
de 8h15 à 12h00 et de13h30 à 17h.  
Vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h.

Ce service est à l’origine de la plupart des publications éd 
tées par la commune, entre autre les bulletins municipaux. Il 
est chargé de la Communication des évènements de toute 
nature de la ville : le panneau lumineux, les relations avec 
la presse et l’élaboration de dossiers de presse sont de son 
ressort. De plus, il développe, met à jour le site internet de 
la mairie:

http://www.ville-entraigues84.fr
• Accueil des nouveaux habitants

• Annuaire des Associations Entraiguoises

• Annuaire économique Entraiguois

• Communication et Information Municipale

• Histoire et Patrimoine

• Tourisme

• Transports

• Vie économique locale

URBANISME
46, impasse des Ecoles 
Tél. 04 90 83 67 58 ou 04 90 83 66 46
Ouvert au public :

Lundi de 8 h 30 à 12 h 30

Mardi et Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30

Mercredi de 9 h à 12 h 00

Vendredi de 9 h à 12 h 30

Accueil téléphonique : Lundi - Mercredi et Vendredi après 
midi.

• Rénovation des façades,

• Permis de construire,

• Certificats d’urbanisme,

• Déclarations de travaux,

• Déclaration concernant la contamination par les termites,

• Réception des dossiers d’urbanisme,

• Cadastre (consultation),

• Enquêtes publiques (consultation des dossiers),

• Numérotation métrique des habitations,

• PLU, Plan Local d’Urbanisme (document remplaçant le 
POS, Plan d’Occupation des Sols),

• Zones d’aménagement concerté,

• Zones inondables,

• Plan Municipal de l’Environnement (PME) et Charte d’Eco-
logie Urbaine et de Qualité de la Vie, « Agenda 21 », dé-
marche de Haute Qualité Environnementale (HQE) pour le 
site du Moulin des Toiles,

• Réseau d’assainissement et d’eau potable,

• Réseaux EDF-GDF, France-Télécom,

• Syndicat d’Electrification en Zone Rurale,

• Règlement local de publicité.
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Repas de Noël

Salle de l'amicale du 3eme age

Voyage en Espagne

CADRE DE VIE
La ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue s’est embellie no-
tamment avec la création d’espaces verts, l’Opération 
Façades ou encore avec la réfection de l’ex-CD 942 et la 
réfection de la route de Sorgues.
Une attention toute particulière à été apportée à l’aménage-
ment des giratoires et carrefours :

• Feuille de Platane, route d’Avignon (réalisée pas J.-C. Pru-
naretty)

• Lavandière, entrée route de Sorgues (réalisée par Y. Gal-
zin) à l’emplacement de l’ancien lavoir.

• Truite et éphémères, route de Carpentras (réalisées par 
J.-C. Prunaretty).

• Épis de blé, route de Sorgues.



ENVIRONNEMENT
L’EAU OMNIPRÉSENTE
Comme son nom l’indique, Entraigues-sur-la-Sorgue, 
anciennement Interaquis (1253), Interaquae (1358), En-
tr’Aygues (1560), est une commune du département de 
Vaucluse où l’eau est omniprésente.
Le territoire communal est traversé par la Sorgue qui prend 
sa source à Fontaine-de-Vaucluse, traverse la plaine du 
Comtat Venaissin, pour se jeter dans l’Ouvèze à Bédarrides, 
qui est, elle même, un affluent du Rhône.

A Entraigues, des marécages s’étaient formés du fait de 
l’épandage de la Sorgue sur des terrains de faible pente. 
Aussi, dès l’époque romaine, des travaux d’assainissement 
furent entrepris avec la création d’un réseau de canaux, ap-
pelés, selon leur taille, “ mayres ” ou “ fioles ”. Ces travaux 
furent surtout le fait des moines au XIe siècle : en creusant 
ces fossés, il s’agissait d’assainir les terres par drainage, de 
permettre l’extension de l’irrigation en période estivale et la 
réduction des zones d’épandage des crues. De nos jours, 
plus de 50 km de fossés parsèment la commune dont la su-
perficie totale est de 1654 ha. Le Syndicat des Cours d’Eau 
d’Entraigues entretient les mayres syndicales (les mayres 
privées sont à la charge des propriétaires).

NETTOYAGE DE LA SORGUE
La commune adhère à l’association "Les Chevaliers de 
l’Onde" qui organise chaque année, à Entraigues, en col-
laboration avec l’Amicale des Pêcheurs Entraiguois et la 
mairie, une opération « Nettoyage de la Sorgue ».

PRÉVENTION DU RISQUE  
INONDATION
La mairie s’est engagée à intervenir au mieux pour ré-
duire le risque d’inondation dans la commune en déve-
loppant les travaux pour faciliter l’écoulement des eaux 
en collaboration avec les syndicats des eaux.

UN PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE A ÉTÉ ÉLABORÉ (PCS)

Par décret du N° 2005-1156 du 13 septembre 2005, le 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a remplacé le 
Plan d’Urgence Communal (PUC).
Il s’agit d’un document qui, sous l’autorité du maire, est 
élaboré par une commission constituée d’élus, d’em-
ployés communaux, des services de gendarmerie et 
des pompiers (SDIS).

Pour en savoir plus
sur la Sorgue voir :

www.lasorgue.com

ANTIBIA
Depuis l’adhésion à la Communauté d’Agglomération 
du Grand Avignon, la Commune bénéficie du service  
« Antibia », service d’alerte automatisé par téléphone qui 
préviendra la population, concernée et inscrite, en cas 
d’inondation. 
Ce serveur permet, à partir d’un message préenregistré 
d’une ou deux minutes, de diffuser l’alerte sur de nom-
breuses lignes téléphoniques. En cas d’absence ou de ligne 
occupée, le système rappelle l’ensemble des correspon-
dants n’ayant pas répondu. Les quartiers de la commune 
présentant un risque d’inondation ont été cernés. Les ha-
bitants de ces quartiers peuvent profiter gratuitement de ce 
service en donnant leur numéro de téléphone afin de les 
intégrer dans le serveur Antibia.
Service PVL : 04 90 83 66 47
Par mail : contact@mairie-entraigues.fr

Certaines zones du bassin, dont une partie du territoire 
communal d’Entraigues sont classées en zone Natura 
2000. Il s’agit d’une mesure de protection qui s’applique 
selon des critères européens (habitats recensés pour leur 
intérêt patrimonial au niveau communautaire), tout en 
maintenant
des activités humaines comme l’agriculture, le tourisme 
ou encore la chasse et la pêche.

ENVIRONNEMENT ET 
DÉVELOPPEMENT DURABLE :
La commune se distingue…
La commune est reconnue pour les efforts importants 
réalisés dans ce domaine et a obtenu pour cela de nom-
breuses récompenses :

• Plan Municipal d’Environnement (1991).
• 1er Prix National de l’Association des Eco-Maires (1994).
• Charte d’Ecologie Urbaine (1995).
• Obtention du label «Agenda 21» (2000).
• Engagement dans la démarche HQE
(Haute Qualité Environnementale) (2001).
• 2e prix des Trophées des Eco-Maires (2004).
• Trophée de l’Environnement (2006).
• Entraigues retenue dans le projet Prémio.
• Ville lauréate du Vaucluse dans la démarche « AGIR ».

ESPACES VERTS ET  
FLEURISSEMENT
Le parc Mandela a été réaménagé pour mieux sécuri-
ser cet espace dédié aux enfants en interdisant l’ac-
cès aux deux-roues.
Le parcours de santé a été restauré. Ce lieu qui côtoie 
un sentier d’interprétation des bords de Sorgues est très 
apprécié par les promeneurs et pour les moments de dé-
tente en famille.

Chaque année, Entraigues est primée au concours dépar-
temental des villes et villages fleuris. 

En 2004 (2e prix), 2005 (3e prix), 2006 et 2009 (1er 
prix).
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PREDICT
Un nouvel outil à disposition des communes Face à ce 
constat, le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues a pro-
posé à chacune des 18 communes de la plaine des Sor-
gues un accès réservé à un pôle d’expertise qui permet-
tra de mieux anticiper et gérer localement les périodes 
de crise liées aux risques d’inondation.
Ainsi, la société PREDICT a été mobilisée pour assu-
rer auprès des Maires une mission d’assistance et d’aide 
à la décision mobilisable 24h/24 en période de crise : cet 
organisme, qui regroupe des spécialistes en météorologie 
et en hydrologie, surveille en temps réel et en continu les 
événements météorologiques et interviendra dès lors que 
la commune risque d’être exposée à un risque d’inondation. 
Les Maires disposeront alors d’informations très détaillées 
sur l’événement en cours et bénéficieront de conseils sur 
l’opportunité de mettre en oeuvre d’éventuelles mesures de 
sauvegarde ou de secours.
Ce nouveau service va donc permettre de mieux anticiper 
les risques d’inondation sur le territoire de la plaine des Sor-
gues et d’améliorer l’efficacité des actions assurées par les 
services municipaux en période de crise.

Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues 
La passerelle, 1 chemin des palermes 
84320 Entraigues sur la Sorgue
Tél. 04 90 83 68 25 – Fax - 04 90 83 17 60
www.lasorgue.com

LA SORGUE, UN PATRIMOINE 
NATUREL REMARQUABLE :
Cette rivière issue de la résurgence de Fontaine-de-Vau-
cluse présente des caractéristiques exceptionnelles en 
milieu méditerranéen du fait de l’importance de son dé-
bit, été comme hiver. La température de l’eau également 
relativement constante et froide est aussi remarquable. 
Cela génère une flore (aulne glutineux, chêne pédon-
culé…) et une faune (ombre, lamproie de Planer…) que 
l’on ne rencontre pas, habituellement, en zone médi-
terranéenne. Ce patrimoine naturel et ses paysages de 
bocage atypiques de notre région sont donc à protéger 
et à valoriser.



Nouveau parking côté Salle des Fêtes
Un nouveau parking ombragé, 44 places de stationnement, un jardin pour enfant, et un jeu de boules.
Parking protégé par vidéo protection avec garage à vélos et poubelles enterrées
Les gens pourront aller faire les courses à pied dans le nouveau centre ville.
Planning des travaux: Janvier - avril 2012

La nouvelle place du Béal
Une Quinzaine de place de stationnement limitées en temps, des arrêts minutes pour les boulangeries, plus de places pour 
les piétons. Trottoir aménagé pour les poussettes et les personnes à mobilités réduites. Une fontaine qui rappellera la pré-
sence de l'eau. Des poubelles enterrées, et plusieurs garages à vélos.
Planning des travaux : Avril - juillet 2012 pour les réseaux souterrains. Septembre 2012 - mars 2013 pour les travaux de 
voiries

Les travaux se feront rue par rue pour limiter l'impact sur les commerces et la circulation.
L'augmentation des places de parking à côté de la Salle des Fêtes, la création de 10 places à côté du 
transformateur France Télécom, compenseront largement la réduction des places de stationnement place du Béal.

ENFANCE JEUNESSE
LES STRUCTURES DE LOISIRS
Le Centre de Loisirs - Tél. 04 90 48 12 26
Avenue de Fossombrone, allée des Jonquilles 
 84320 Entraigues-sur-la-Sorgue
S’adresse aux enfants âgés de 6 à 14 ans. Fonctionne en 
période périscolaire, le Mercredi et durant les vacances sco-
laires. Inscriptions à la semaine, environ 3 semaines avant 
les vacances. Petit-déjeuner, repas de midi et goûter servis 
par le Centre.

Le Centre Maternel S’adresse aux enfants âgés de 3 à 6 
ans (3 ans révolus + certificat de scolarité ou attestation 
d’inscription pour la rentrée de septembre). Pendant les va-
cances, il occupe les locaux de l’école maternelle Jacques 
Prévert (bd St Roch).

LE LOCAL JEUNES
Tél. 04 90 83 62 42 ou 06 17 11 28 55
100, Avenue de Fossombrone
84320 Entraigues-sur-la-Sorgue
• Ouvert en période périscolaire : les Mardi, Jeudi et Ven-
dredi de 17h à 19h, et le Mercredi et le Samedi (horaires 
définis en fonction des activités et sorties), et pendant les 
vacances scolaires. Les adolescents peuvent s’inscrire à la 
carte, aux diverses activités proposées ou tout simplement 
être membre du Local.

Il s’agit d’un lieu de vie et d’écoute où des activités sont 
proposées sur place et à l’extérieur, aux jeunes âgés de 14 
à 18 ans.

CENTRE DE CONSULTATION FAMILLE-
ENFANT
n°87, allée des Jonquilles, avenue de Fossombrone 
84320 Entraigues-sur-la-Sorgue. Tél. 04 90 48 11 73
Regroupe divers organismes assurant des permanences 
relatives à l’enfance et à la famille (Relais Assistante Ma-
ternelle
– Protection Maternelle Infantile, psychologue et médecin
scolaire, assistante sociale…). Facile d’accès, ce lieu per-
met aux familles de se rendre aux divers rendez-vous sans 
grande difficulté.
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RELAIS ASSISTANCE MATERNELLE 
(RAM)
Permanences au «Centre de Consultation Famille 
Enfant» 
n°87 allée des Jonquilles, avenue de Fossombrone 
84320 Entraigues-sur-la-Sorgue
• L’animatrice du Relais assure les permanences : tous les 
mardis de 13h30 à 16h30 et deux mercredis après-midi par 
mois sur rendez-vous

Contact : 04 90 48 11 73 l’après midi.
Le R.A.M. s’adresse aux parents d’enfants âgés de 0 à 6 
ans à la recherche d’un mode de garde existant sur la com-
mune. Informe également sur le rôle d’employeur des pa-
rents (contrat de travail) et sur les aides auxquelles ces Le 
R.A.M. s’adresse aux parents d’enfants âgés de 0 à 6 ans à 
la recherche d’un mode de garde existant sur la commune. 
Informe également sur le rôle d’employeur des parents 
(contrat de travail) et sur les aides auxquelles ces derniers 
peuvent prétendre, sur les diverses démarches administra-
tives… S’adresse aussi aux assistantes maternelles à la 
recherche de conseils, de solutions, etc… sur la profession.

Carnaval 2011

Hallowen au centre de loisirs

LE CENTRE VILLE DE DEMAIN



SERVICES  
TECHNIQUES
Tél. 04 90 39 59 36

VOIRIE - ESPACES VERTS 
ORDURES MÉNAGÈRES
• Inscription pour le ramassage hebdomadaire
des encombrants ménagers (monstres).

• Inscription pour le ramassage à domicile des
encombrants ménagers qui a lieu tous les mardis
(au plus tard le vendredi précédent).

• Informations sur tout problème concernant la voirie,
les ordures ménagères.

ASSAINISSEMENT (ARRÊT DE LA STATION 
D’ÉPURATION ) 
RACCORDEMENT À CELLE DE  
SORGUES
Raccordement du réseau d’assainissement des eaux usées 
à celui de Sorgues et destruction de la station d’épuration Le 
basculement vers la nouvelle station d’épuration du SITTEU 
a eu lieu le 19 mai 2008.

DÉCHETS MÉNAGERS
SIDOMRA
Av. Maurice et Marguerite VIDIER
84270 VEDENE
Tél. 04 90 23 44 76
Ouverture :
Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Vous pouvez également amener en Mairie, au service Etat 
Civil (accueil) les cartouches d’imprimante, de toner, ainsi 
que les piles et téléphones portables usagés, et les bou-
chons de bouteilles en plastique.

CONTAINERS À VERRE
• chemin de l’Ile de France
• avenue de Valobre,
• route de Trévouse (proche de la déviation),
• chemin du Moulin des Toiles,
• cimetière,
• école Jacques Prévert,
• gare,
• boulodrome,
• lotissement du Ventoux (route d’Avignon),
• parking Champion.

CONTAINERS ÉCO TEXTILE
L’éco-textile permet d’offrir la possibilité à nos conci-
toyens d’apporter leurs textiles usagés dans un mobi-
lier urbain à proximité de leur habitation.
Ces textiles sont recyclés à hauteur de : 35 % de Vêtements
d’occasion, 30 % de chiffon d’essuyage industriel et 25 % de 
filature et effilochage. Les containeur éco textile sont situés 
à côté des conteneurs à verre.

• chemin de l’Ile de France
• avenue de Valobre,
• route de Trévouse (proche de la déviation),
• chemin du Moulin des Toiles,
• cimetière,
• école Jacques Prévert,
• gare,
• boulodrome,
• lotissement du Ventoux (route d’Avignon),
• parking Champion.

Objets encombrants
Contactez 

les services techniques

RECYCLAGE
TRI SÉLECTIF À DOMICILE RAPPEL 
DU FONCTIONNEMENT :
La collecte des sacs transparents a lieu sur l’ensemble de la 
commune tous les mercredis.
Vous devez donc sortir vos sacs le mardi soir devant 
votre porte ou à proximité des containers à ordures mé-
nagères collectifs.
Pour se procurer d’autres sacs ou la notice explicative
du tri sélectif : 04 90 39 59 36.

DÉCHETTERIE :
SITA SUD • 800 avenue du Counoise - 84320
ENTRAIGUES Tél. 04 90 48 11 82
• La déchetterie a ouvert ses portes en 2003. Elle est prévue 
pour les habitants de la Commune et gratuite dans la limite 
d’un voyage par jour d’1m3 maximum. Les Artisans et Pro-
fessionnels ont un accès payant, sans limite.

Les déchets acceptés sur cette installation sont :
Les encombrants, ferrailles/métaux, déchets verts, cartons / 
papiers, gravats, batteries et bois.

Les déchets acceptés sur la déchèterie sont valorisés ou éli-
minés sur le site, à l’exception des batteries et des ferrailles/ 
métaux dirigés vers des filières spécialisées.

La déchèterie est ouverte :

• Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30
• Le mercredi et samedi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30

Mémo tri
Collecte sélective
des emballages 
ménagers
Que mettre dans ces sacs ?
Les sacs transparents exclusivement réservés à la collecte 
sélective ne doivent, en aucun cas, être utilisés pour les 
ordures ménagères. Ils sont destinés à recevoir :

• les bouteilles en plastique : bouteilles opaques, gel
douche, shampooing, bouteilles transparentes

• les boites métalliques : boites de conserve, barquettes
en aluminium vidées, canettes, aérosols, bidons

• les briques, cartonnettes, journaux magazines : briques 
alimentaires, boites et suremballages en carton, journaux, 
magazines, livres et prospectus

Utiliser ce système de tri permet d’alléger les pou-
belles et contribue à une démarche écologique.
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POINT ACCUEIL JEUNES (PAJ)
Permanences au Local Jeunes,
100, avenue de Fossombrone.
Tél. 04 90 83 62 42 ou 06 17 11 28 55
Lieu d’accueil et d’information s’adressant aux jeunes âgés 
de 14 à 20 ans. Soutien, suivi, aide, accompagnement pour 
la recherche d’emploi, de loisirs ou de formations… Matériel 
informatique et conseils pour la rédaction de divers docu-
ments.

La Mission Locale du dont Entraigues dépend, aide les 
jeunes en difficulté à trouver un logement, un emploi etc…

RESTAURANT SCOLAIRE 
(ÉCOLE ROBERT DESNOS)
Tél. 04 90 83 20 79. Allée des Jonquilles.
Pour l’achat de tickets voir p. 12, PERMANENCES DI-
VERSES.

 La cantine scolaire est équipée d’un self-service.
Des ateliers d’activités sont proposés aux enfants entre 
11h30 et 13h30 (pause appelée « méridienne »), afin de les 
occuper entre les différents services de cantine. Cela per-
met ainsi de réduire les chahuts dans la cour de récréation.

Emballages métalliques

Papiers

Cartons et briques

Uniquement bouteilles et 
flacons en plastique

Jour de collecte : mercredi 
Sortir les sacs la veille !!!

Remise des "dicos"

Crèche de Noël



liaison Hors Route, soit un véhicule de commandement qui 
permet de faire la liaison entre les engins sur les interven-
tions et le CODIS ou les postes de commandement pour les 
interventions.

La caserne des Pompiers d’Entraigues est aussi pourvue 
d’un véhicule de secours à personnes (ambulance).

SPORTS
INSTALLATIONS SPORTIVES
• stade de rugby «Georges Mauro» (av. de Fossombrone),
• complexe de football (chemin de Sève) synthétique de 
6500 m2, d’une plaine de jeux et d’un terrain d’honneur,
• salle de basket (route de Sorgues),
• salle de ping-pong (route de Sorgues),
• salle de judo (route de Sorgues),
• salle de karaté (MJC),
• salle de danse (impasse de la Ferronnerie),
• cours de tennis couverts et découverts (ch. de Sève),
• boulodrome (ch. de Sève),
• piste d’initiation au motocross (quartier du Plan),
• pistes cyclables.

Action Culturelle
Soucieuse de sensibiliser la population au théâtre, la 
ville d’Entraigues s’est engagée dans une démarche
originale quand, il y a de cela 26 ans, la Municipalité a
passé une convention avec l’association marseillaise
« Théâtre et Culture ».
Jean-Marc BONILLO et Brigitte GHISLAIN 
ont pour mission :

• Intervention dans les écoles primaires
• École de théâtre ouverte à tous
• Semaine théâtrale (mois de juillet)
• Participation aux journées du patrimoine

Contact : M. Jean-Marc BONILLO et Mme Brigitte GHIS-
LAIN,
Tél. 04 90 83 13 14
Voir l’Annuaire des Associations, rubrique Culture.

LOISIRS
• Circuit VTT «Au Pays des Sorgues» élaboré par l’ONF 
(guide disponible auprès du service municipal de la Promo-
tion de la Vie Locale)

• Parcours de Santé et sentier d’interprétation des bords de 
Sorgue au lieu-dit de la Bigue.

• Ranch de l’Etalon Blanc. Privé.

• Centre équestre « Les Ecuries de Trévouse ». Privé.

• Salle de projection cinématographique «Jacques Demy» 
(cinéclub Filmodéon). Privé.

SOLIDARITÉ
Des associations caritatives telles que la « Croix Rouge 
» et « Entraigues Solidarité », oeuvrent tout au long de 
l’année pour aider les familles en difficulté.

LE TÉLÉTHON
Chaque année, Entraigues participe activement au Téléthon 
grâce à l’implication du Comité Entraiguois d’Organisation 
du Téléthon, des associations Entraiguoises et autres bé-
névoles.

LA MAISON DE RETRAITE  
D’ENTRAIGUES
« Le Clos de la Garance », 54, allée de la Sorguette
Directeur : M. Alain GLORIAN - Tél. 04 32 40 47 06
Cette maison de retraite d’Entraigues est située au quartier 
du Moulin des Toiles. Il s’agit d’une maison de retraite mé-
dicalisée, agréée à l’aide sociale (pour 29 lits). 10 lits sont 
ouverts en secteur protégé pour les malades d’Alzheimer, 
ce qui permet de venir en aide aux familles de ces patients.

 La commune est désormais dotée d’un établissement d’hé-
bergement pour les personnes âgées dépendantes qui vient 
compléter les actions sociales municipales visant à main-
tenir à domicile les personnes âgées : service de portage 
de repas à domicile (+ de 40 repas/jour), travail de l’ADMR 
(aide à domicile et soins infirmiers, soit 40 salariés pour En-
traigues et Althen).

Cet Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de 72 chambres correspond à un 
besoin pour Entraigues et ses environs où la population 
âgée est grandissante.

LES POMPIERS RECRUTENT
Les sapeurs pompiers de la commune 
recrutent des personnes désirant devenir 
sapeurs pompiers volontaires. L’engage-
ment d’un sapeur pompier volontaire est 
soumis à différentes conditions :
• Avoir 16 ans au moins et 55 ans au plus
• Jouir de ses droits civiques, ne pas 
avoir fait l’objet d’une peine afflictive ou 
infamante inscrite à son casier judiciaire
• Mesurer au moins 1m60
• Subir un examen médical effectué par 
un médecin sapeurpompier
Si vous êtes intéressé(e)s, envoyez 
un CV et une lettre de motivation à 
l’attention du Lieutenant Moutte, chef 
de centre de la caserne : 
175, avenue de la République
84320 ENTRAIGUES. 
Tél. 04 90 48 07 80
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SÉCURITÉ  
ET TRANQUILLITÉ
Police municipale 
(poste situé n°9, rue Eugène Bertrand) 
Tél. 04 90 48 00 32
• Accueil du public et permanence téléphonique : du Lundi
au Vendredi, de 9h à 12h.

ZONE BLEUE
Cette zone bleue est en fonctionnement du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 15h à 19h, et le samedi de 9h à 12h. 
Les véhicules en infraction encourent une amende de 11 
Euros à régler sous 30 jours et de 33 Euros en cas d’impayé 
(art. R 417-3 du Code de la Route).

GENDARMERIE
Avenue de Fossombrone 
Tél. 04 90 83 17 13 ou le 17
• Accueil du public : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 
14h à 18h et le dimanche de 9h à 12h et de 15h à 18h.

La brigade d’Entraigues fait partie de la compagnie d’Avi-
gnon. Elle a en charge la surveillance d’Entraigues, Bédar-
rides et Althen- des-Paluds soit près de 15 000 personnes. 
14 militaires y sont rattachés.

Ils travaillent en partenariat avec les policiers municipaux. 
Des services mixtes sont effectués, quelques fois en postes 
de contrôle, de jour comme de nuit, d’autres fois en pa-
trouilles mixtes (et pédestres).

POMPIERS
Avenue de la République 
Tél. 18
Le corps des Sapeurs-pompiers d’Entraigues a été créé en 
1902. Après plusieurs déménagement, la caserne se situe, 
depuis 1989, 175 Rue de la République.

En 2007, la caserne accueillait un nouveau véhicule de 

FORMATION DE SECOURISTE
Régulièrement une formation au secourisme est proposée. 
Lors de cette formation qui débouche sur l’obtention du di-
plôme d’Etat de l’attestation de formation aux premiers se-
cours, les stagiaires apprennent théorie et pratique. L’âge 
pour y participer est fixé à partir de 12 ans.

Les formations ont lieu une fois par mois, sur Entraigues. 
Cela coûte 60 euros / personne.

Si vous souhaitez vous y inscrire ou en savoir plus :
Tél. 06 72 14 63 02.

Maison de retraite - Le clos de la Garance



ÉCONOMIE
Entraigues-sur-la-Sorgue est située en limite de la 
grande agglomération avignonnaise, à environ 16 kms 
d’Avignon, 14 kms de Carpentras, et 3 kms de l’échan-
geur autoroutier d’Avignon Nord par la déviation en 2x2 
voies de la Route Départementale 942.

LA ZONE D’ACTIVITÉS DU COUQUIOU
Réalisée en 1992 en bordure de la voie rapide qui relie Avi-
gnon- Carpentras et à 2 minutes de l’accès à l’Autoroute 
du Soleil, cette zone d’activités de 12, 5 ha est aujourd’hui 
entièrement occupée. Parmi la trentaine d’entreprises qui 
ont choisi de s’y implanter, certaines sont présentes sur les 
marchés internationaux.

LA ZONE D’ACTIVITÉS DU PLAN
Dans la perspective de son développement écono-
mique et urbain, la ville d’Entraigues a décidé, en 1995, 
de mettre en oeuvre une Zone d’Aménagement Concer-
té dénommée «ZAC du Plan» sur un territoire de 100 ha.

LA ZONE D’ACTIVITÉS DU CAMPSEC
Plusieurs Entreprises sont implantées sur cette zone d’acti-
vités (ex. : la Sté Sifraco et Norbert d’Entressangle).

L’UNION DES PROFESSIONS 
ENTRAIGUOISES
Pour dynamiser l’économie locale, une centaine de 
commerçants, artisans et entrepreneurs d’Entraigues 
sont regroupés au sein d’une association « L’Union des 
Professions Entraiguoises » dont la création, en 1999, a 
été soutenue par la Municipalité.
Chaque année, le 1er dimanche du mois de septembre, 
l’association et la mairie organisent la foire Artisanale, Com-
merciale et Industrielle, accompagnée d’un vide-grenier, en 
centre-ville. Sur cette même journée, vous retrouvez dans la 
salle des Fêtes l’édition du Salon du Bio et du Bien être. Les 
fouineurs, quant à eux, peuvent trouver leur bonheur sur 
le Grand Vide Grenier accompagnant cette foire. Comme 
chaque année, l’association de Commerçants et Artisans 
s’efforce d’apporter le maximum d’animations GRATUITES 
qui font plaisirs aux petits mais également aux grands. Cet 
évènement festif, qui marque la fin de l’été, est chaque fois 
l’occasion pour les habitants d’Entraigues-sur-la-Sorgue 
et ses environs de rencontrer les entreprises de la région 
qui apportent leur savoir-faire et dynamisent la vie de notre 
commune.

LES AUTRES ANIMATIONS DE L’UPE
« La Folie des Commerces » qui durant une semaine vous 
font profiter de réductions et promotions dans vos com-
merces locaux. Elle se déroule, en général, au mois d’oc-
tobre. En Mai, nous pouvons assister à l’élection de Miss 
Commerce Entraiguois.
Pour les fêtes de fin d’année, un marché de Noël vous est 
proposé. Nous pouvons y faire les derniers achats de Noël 
grâce aux multiples produits exposés.

ENTREPRENEURS DE LA ZONE DU 
PLAN ET DU COUQUIOU
Président : Mr Roubert
Zac du Plan - 641, av du Counoise 84320 Entraigues
Depuis juillet 2009, à l'initiative des entreprises de la Zone 
du Plan, un regroupement des entrepreneurs d'Entraigues-
sur-la-Sorgue a été créé.
Cette association a pour objectif de défendre les intérêts 
des membres auprès des collectivités territoriales, des insti-
tutions locales et des pouvoirs publics, de favoriser le déve-
loppement économique sur le territoire de la commune mais 
aussi de développer une communication interne et externe.

LE MARCHÉ FORAIN DU MERCREDI 
MATIN
Mercredi matin, place de la Mairie d’Entraigues. Petit mar-
ché chaleureux, essentiellement fréquenté par la popula-
tion locale qui vient y acheter des produits frais : poisson, 
viande, fruits et légumes, oeufs… Et aussi : bonbons, vête-
ments, fleurs, bricolage, bazar, camelots etc… Il y en a donc 
pour tous les âges et pour tous les goûts !
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Transport
POUR SE RENDRE À AVIGNON
Transport TCRA Agence Commerciale 
Avenue de Lattre de Tassigny – AVIGNON - 
Tél. 04 32 74 18 32  www.tcra.fr
DU LUNDI AU SAMEDI :
Prendre la ligne 25 Entraigues/Avignon Gare Routière

LE DIMANCHE ET LES JOURS FÉRIÉS :
Prendre la ligne 77 Entraigues/Avignon Gare Routière

Horaires des bus disponibles en Mairie - 
Service Promotionde la Vie Locale – Tél. 04 90 83 66 47

POUR SE RENDRE À CARPENTRAS 

MONTEUX – VEDENE – LE PONTET
Transport TRANSDEV Comtadins  
192 Avenue Clémenceau CARPENTRAS  
Tél. 04 90 67 20 25  www.sudest-mobilites.fr
Horaires des bus disponibles en Mairie 
Service Promotion de la Vie Locale – Tél. 04 90 83 66 47

MOBILOBUS
C’est un service de transport à la demande sur mesure qui 
a été mis en place pour faciliter les déplacements des usa-
gers dans les zones peu desservies par les transports en 
commun.

COMMENT FONCTIONNE LE 
MOBILOBUS ?
Le mobilobus vous transporte du lundi au samedi de : 
9h à 11h30 / 14h à 16h45 / 18h30 à 19h30
1- Vous téléphoner au 0800 456 456 (n° vert appel gratuit) 
jusqu’à 2h avant votre déplacement (dans la limite des 
places disponibles).

2- Le jour J du déplacement, vous devez vous présenter 
à l’arrêt de départ et à l’horaire indiqué par l’opératrice. Le 
mobilobus arrive, c’est un taxi identifié par un panneau Mo-
bilobus.

3- Montez et achetez votre ticket au conducteur.

Foire de l U.P.E



D 1 Jour de l’an

L 2 Basile

M 3 Geneviève - Épiphanie

M 4 Odilon

J 5 Edouard

V 6 Melaine

S 7 Raymond

D 8 Lucien

L 9 Alix

M 10 Guillaume

M 11 Paulin

J 12 Tatiana

V 13 Yvette

S 14 Nina

D 15 Rémi

L 16 Marcel

M 17 Roseline

M 18 Prisca

J 19 Marius

V 20 Sébastien

S 21 Agnès

D 22 Vincent

L 23 Barnard

M 24 François de Sales

M 25 Conversion St Paul

J 26 Paule

V 27 Angèle

S 28 Thomas d’Aquin

D 29 Gildas

L 30 Martine

M 31 Marcelle

M 1 Ella

J 2 Présentation

V 3 Blaise

S 4 Véronique

D 5 Agathe

L 6 Gaston

M 7 Eugénie

M 8 Jacqueline

J 9 Apolline

V 10 Arnaud

S 11 N.-D de Lourdes

D 12 Félix

L 13 Béatrice

M 14 Valentin

M 15 Claude

J 16 Julienne

V 17 Alexis

S 18 Bernadette

D 19 Gabin

L 20 Aimée

M 21 Damien

M 22 Isabelle

J 23 Lazare

V 24 Modeste

S 25 Roméo

D 26 Nestor

L 27 Honorine

M 28 Romain

M 29  Auguste

JANVIER FÉVRIER
J 1 Aubin

V 2 St Charles le Bon

S 3 Guénolé

D 4 Casimir

L 5 Olive

M 6 Colette

M 7 Félicité

J 8 Jean de Dieu

V 9 Françoise

S 10 Vivien

D 11 Rosine

L 12 Justine

M 13 Rodrigue

M 14 Mathilde

J 15 Louise

V 16 Bénédicte

S 17 Patrice

D 18 Cyrille

L 19 Joseph

M 20 PRINTEMPS

M 21 Clémence

J 22 Léa

V 23 Victorien

S 24 Ste Cath. de Suède

D 25 Annonciation

L 26 Larissa

M 27 Habib

M 28 Gontran

J 29 Gwladys

V 30 Amédée

S 31 Benjamin

MARS AVRIL
D 1 Hugues

L 2 Sandrine

M 3 Richard

M 4 pâques

J 5 L. de pâques

V 6 Marcellin

S 7 J.-B. de la Salle

D 8 Julie - Pâques

L 9 Gautier - Lundi de Pâques

M 10 Fulbert

M 11 Stanislas

J 12 Jules

V 13 Ida

S 14 Maxime

D 15 Paterne

L 16 B.-Joseph

M 17 Anicet

M 18 Parfait

J 19 Emma

V 20 Odette

S 21 Anselme

D 22 Alexandre

L 23 Georges

M 24 Fidèle

M 25 Marc

J 26 Alida

V 27 Zita

S 28 Valérie

D 29 Catherine de Sienne

L 30 Robert

2012
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M 1 Fête du Travail

M 2 Boris

J 3 Philippe, Jacques

V 4 Sylvain

S 5 Judith

D 6 Prudence

L 7 Gisèle

M 8 armist. 1945

M 9 Pacôme

J 10 Solange

V 11 Estelle

S 12 Achille

D 13 ascension

L 14 Matthias

M 15 Denise

M 16 Honoré

J 17 Pascal - Ascension

V 18 Eric

S 19 Yves

D 20 Bernardin

L 21 Constantin

M 22 Emile

M 23 Pentecôte

J 24 Donatien

V 25 Sophie

S 26 Bérenger

D 27 Augustin de C.- Pentecote

L 28 Germain

M 29 Aymar

M 30 Ferdinand 

J 31 Visitation

V 1 Justin

S 2 Blandine

D 3 Kévin - Fête des mères

L 4 Clotilde

M 5 Igor

M 6 Norbert

J 7 Gilbert

V 8 Médard

S 9 Diane

D 10 Landry

L 11 Barnabé

M 12 Guy

M 13 Antoine de Padoue

J 14 Elisée

V 15 Germaine

S 16 J.-Fr. Régis

D 17 Hervé - Fêtes des pères

L 18 Léonce

M 19 Romuald

M 20 Silvère - F. des pères

J 21 ÉTÉ - Rodolphe

V 22 Alban

S 23 Audrey

D 24 Jean-Baptiste

L 25 Prosper

M 26 Anthelme

M 27 Fernand

J 28 Irénée

V 29 Pierre / Paul

S 30 Martial

MAI JUIN
D 1 Thierry

L 2 Martinien

M 3 Thomas

M 4 Florent

J 5 Antoine

V 6 Mariette

S 7 Raoul

D 8 Thibault

L 9 Amandine

M 10 Ulrich

M 11 Benoît

J 12 Olivier

V 13 Henry / Joël

S 14 F. nationale

D 15 Donald

L 16 N.-D. du Mont-Carmel

M 17 Charlotte

M 18 Frédéric

J 19 Arsène

V 20 Marina

S 21 Victor

D 22 Marie-Madeleine

L 23 Brigitte

M 24 Christine

M 25 Jacques

J 26 Anne, Joachim

V 27 Nathalie

S 28 Samson

D 29 Marthe

L 30 Juliette

M 31 Ignace de Loyola

JUILLET AOUT
M 1 Alphonse

J 2 Julien Eymard

V 3 Lydie

S 4 J.-M. Vianney

D 5 Abel

L 6 Transfi guration

M 7 Gaétan

M 8 Dominique

J 9 Amour

V 10 Laurent

S 11 Claire

D 12 Clarisse

L 13 Hippolyte

M 14 Evrard

M 15 Marie - Assomption

J 16 Armel

V 17 Hyacinthe

S 18 Hélène

D 19 Jean Eudes

L 20 Bernard

M 21 Christophe

M 22 Fabrice

J 23 Rose de Lima

V 24 Barthélemy

S 25 Louis

D 26 Natacha

L 27 Monique

M 28 Augustin

M 29 Sabine

J 30 Fiacre

V 31 Aristide
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SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
S 1 Gilles

D 2 Ingrid

L 3 Grégoire

M 4 Rosalie

M 5 Raïssa

J 6 Bertrand

V 7 Reine

S 8 Nativité N.-D.

D 9 Alain

L 10 Inès

M 11 Adelphe

M 12 Apollinaire

J 13 Aimé

V 14 La Croix glorieuse

S 15 Roland

D 16 Edith

L 17 Renaud

M 18 Nadège

M 19 Emilie

J 20 Davy

V 21 Matthieu

S 22 Maurice

D 23 AUTOMNE

L 24 Thècle

M 25 Hermann

M 26 Côme, Damien

J 27 Vincent de Paul

V 28 Venceslas

S 29 Michel

D 30 Jérôme

L 1 Thér. de l’E.-J.

M 2 Léger

M 3 Gérard

J 4 François d’Assise

V 5 Fleur

S 6 Bruno

D 7 Serge

L 8 Pélagie

M 9 Denis

M 10 Ghislain

J 11 Firmin

V 12 Wilfried

S 13 Géraud

D 14 Juste

L 15 Thérèse d’Avila

M 16 Edwige

M 17 Baudouin

J 18 Luc

V 19 René

S 20 Adeline

D 21 Céline

L 22 Elodie

M 23 Jean de Capistran

M 24 Florentin

J 25 Crépin

V 26 Dimitri

S 27 Emeline

D 28 Simon, Jude

L 29 Narcisse

M 30 Bienvenu

M 31 Quentin

S 1 Florence

D 2 Avent

L 3 Xavier

M 4 Barbara

M 5 Gérald

J 6 Nicolas

V 7 Ambroise

S 8 Immaculée Conception.

D 9 Pierre Fourier

L 10 Romaric

M 11 Daniel

M 12 J.-F. de Chantal

J 13 Lucie

V 14 Odile

S 15 Ninon

D 16 Alice

L 17 Judicaël, Gaël

M 18 Gatien

M 19 Urbain

J 20 Théophile

V 21 Hiver

S 22 Fr. Xavière

D 23 Armand

L 24 Adèle

M 25 St Emmanuel - Noël 

M 26 Etienne

J 27 Jean Apôtre

V 28 Innocents

S 29 David

D 30 Roger

L 31 Sylvestre

J 1 Toussaint

V 2 Jour des Defunts

S 3 Hubert

D 4 Charles

L 5 Sylvie

M 6 Léonard

M 7 Carine

J 8 Geoffroy

V 9 Théodore

S 10 Léon

D 11 Martin - Armist. 1918 

L 12 Christian

M 13 Brice

M 14 Sidoine

J 15 Albert

V 16 Marguerite

S 17 Elisabeth

D 18 Aude

L 19 Tanguy

M 20 Edmond

M 21 Présentation de Marie

J 22 Cécile

V 23 Clément

S 24 Flora

D 25 Christ Roi

L 26 Delphine

M 27 Séverin

M 28 Jacques de la M.

J 29 Saturnin

V 30 André
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